
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MAI 2008 
COMPTE-RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL – CR.26.05.2008 

 
 
 
 
PRESENTS : R. DAVRIEUX, S BLOND, J.M. CREUZET, V. VALENTIN, P. MONTOYA, N. CHEVAL, G. 
CHEVROT, R. COURAND, M. SAGNARD, M.L. DEJOUX, N. BEYNEL,  M.A. ANGEI, A. MINJAT, E. 
FAVROT, V. FALCONE, J.P. PEDRO, M. SANTULLO, P. BAY, M.F. CAMUS-GEOFFREY, L. BERTHET, J.P. 
ROZAND, C. BON, F. MOUSSU-CHEMOUL 
 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Madame C. GOY donne pouvoir à madame S. BLOND, 
Monsieur M. GOY donne pourvoir à madame V. VALENTIN, 
Monsieur R. ELASRI donne pouvoir à monsieur R. DAVRIEUX, 
Monsieur J GULLON-NEYRIN donne pouvoir à madame L. BERTHET 
 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Nathalie CHEVAL 
 
 
 
 
APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES DES 4 ET 14 AVRIL 2008 
 
Le conseil Municipal a adopté à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 4 avril 2008 et à l’unanimité des 
suffrages exprimés (5 abstentions) celui du 14 avril 2008. 
 
 
CREATION D’UN CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS A COMPTER DE LA RENTREE SCOLAIRE 
2008/2009 
 
Le conseil Municipal décide à l’unanimité la création d’un conseil municipal d’enfants à compter de la rentrée 
scolaire 2008/2009 avec comme objectifs : 
 

- sensibilisation à la citoyenneté 
- découverte de la démocratie 
- participation à la vie locale 
- réalisation de projets 
- travail en équipe (commissions) 

 
 
EXTENSION DE LA SALLE POLYVALENTE ET CREATION D’UNE SALLE FESTIVE : AVENANTS A 
PASSER AUX MARCHES INITIAUX 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer 4 avenants aux marchés 
initiaux suivant le détail indiqué ci-après : 
 
 - lot n°1 « Maçonnerie – démolition » avec l’entreprise BERTONI   +  4 556,76 € T.T.C. 
 - lot n°3 « Charpente bois – bardage bois – zinguerie » avec  
        l’entreprise HUGONNARD        - 11 083,09 € T.T.C. 

- lot n° 10 « Plomberie – Sanitaire, chauffage, V.M.C. – équipement cuisine » 
  avec l’entreprise COFATHEC       +  5 199,71 € T.T.C 
- lot n° 11 « Electricité » avec l’entreprise CASELLA     +  8 871,93 € T.T.C. 

 



BUDGET PRINCIPAL 2008 : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’attribuer 32 subventions représentant un total de 34 593.50 € qui 
seront versées à 9 associations pour la pratique du sport, représentant un montant de 28 903,50 € et 23 
associations diverses de solidarité représentant un montant de 5 690,00 €. 
 
 
 
RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER DE MOULIN VILLETTE : DEMANDES DE GARANTIES 
D’EMPRUNTS PRESENTEES PAR LA SOCIETE D’HABITATION DES ALPES PLURALIS 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de garantir à hauteur de 40 %, 3 emprunts que la société 
d’habitation des Alpes PLURALIS souhaite contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations en 
vue de financer d’une part les travaux de réhabilitation de 192 logements collectifs du quartier de Moulin 
Villette (2

ème
 tranche) et d’autre part la construction de 12 villas jumelées locatives (Revorchon 2 et Moulin 

Villette). 
Le total à garantir s’élève à 813 021,03 €. 
 
 
ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conformément à la loi d’orientation du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, le 
Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité son règlement intérieur. 
 
 
 
Information sur la nomination des membres extérieurs dans les commissions communales et au 
C.C.A.S. 
 
Commission Urbanisme  Commission Environnement             Commission Sécurité 
Elisabeth MILLION   René ARNAUD     Michel DUPRE 
Georgette PIOVANO   Eric ARNAUD     Serge BLOND 
René ARNAUD    Raymond BEL     Fabrice BELOUD 
Michel DUPRE 
André LAPORTE 
 
Commission Services Techniques Commission Jeunesse –             Commission Scolaire - 
René ARNAUD    Conseil Municipal d’enfants              Petite Enfance 
Pascal COSTA    Coralie DEBOULLE    Aurore MILLAT 
Elisabeth MILLION   Romain PETIT     Josiane CHASSARD 
      Bénédicte PLAGNAT    Renée PICARD 
      Jérémy MONTOYA 
 
Commission Bâtiments – Voies et Commission Sports et Associations           Commission Animation 
Réseaux – Cimetières   Thierry MILLAT               Pascal COSTA   
Thierry MILLAT    Pascal COSTA               Michel DUMAS 
Pascal COSTA    Raymond BEL               Guy SAGNARD 
      Claude BERGES              Patrick FALCONE 
 
Commission Communication  Commission Finances et Ressources Humaines 
Coralie DEBOULLE   Alain VIGUIER 
Ludovic ROBLETTE  
 
Centre Communal d’Action Sociale 
Antoinette BUISSON 
Paulette HATCHADOURIAN 
Yvette JOMARD 
Aude MOLLIER-THOMAS 
Séverine ROBLETTE 



Information sur les manifestations à venir dans la commune 
Madame BLOND informe l’assemblée sur les manifestations qui auront lieu dans la commune au cours des 
prochaines semaines. 
 
 
Information sur l’élection des présidents et vice-présidents dans les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) de l’agglomération 
Monsieur DAVRIEUX communique les noms des présidents et vice-présidents élus dans les établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) de l’agglomération à la suite des élections municipales de 
mars 2008. 
 
 
Information du conseil municipal sur l’utilisation par monsieur le Maire de ses délégations pour 
procéder à la réalisation d’emprunts et pour la conclusion des marchés ou des conventions dévolus 
suivant la procédure adaptée (MAPA) conformément à la délibération du 4 avril 2008  
Monsieur le Maire informe l’assemblée sur l’utilisation de ces 2 délégations soit : 
 

- souscription auprès du Crédit Agricole Sud Rhône Alpes Grenoble d’un emprunt de 150 000,00 € 
- signature d’un bon de commande à l’entreprise PELLET J.B. SARL de Bourgoin Jallieu de 16 978,00 € 
T.T.C. pour l’acquisition d’un véhicule d’occasion destiné aux services techniques municipaux 

 
 
Compte-rendu des travaux des commissions municipales 
Les responsables des commissions communales rendent compte de leur activité. 
 
 
Point sur l’article 60611 « Eau et assainissement » du budget primitif 2008 de la commune 
Monsieur le Maire indique à l’assemblée qu’il souhaite régulariser la situation exposée lors du vote du budget 
primitif 2008 au cours de la séance du 14 avril 2008, en précisant que les bâtiments communaux et les 
installations d’arrosage intégré sont équipés d’un compteur. Une rencontre est prévue avec le président du 
SIVOM pour évoquer cette question ce mercredi. 
 
 
 
 
 

 
 


